
Rédiger. Quand faire des 
fôtes devient un problème
Dans un monde du travail où l’écrit prend de plus en plus de place avec le Net, savoir rédiger  
sans fautes est devenu un enjeu pour se maintenir dans l’emploi ou en trouver un.
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EMPLOI

En France, pour les recruteurs, une 
mauvaise orthographe est synonyme 
de manque de politesse et de rigueur, 
voire d’un manque d’intelligence.
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SALAIRE
Pouvoir d’achat 
en légère hausse
Selon la dernière enquête 

« Activité et conditions 

d’emploi de la main-d’œuvre » 

de la DARES, l’indice du 

salaire mensuel de base de 

l’ensemble des salariés a 

progressé de 0,5 % au cours 

du premier trimestre 2016. 

Sur un an, il a crû de 1,2 % 

tandis que l’indice des prix 

à la consommation a baissé 

de 0,1 %. De ce fait, estime 

la DARES, en un an, les 

salaires en euros constants 

ont augmenté de 1,3 % 

mais de manière inégale : 

1,5 % pour les cadres 

et 1,2 % pour les ouvriers 

et employés.

RECRUTEMENT
Des postes dans 
un cinq-étoiles
L’hôtel Miramar Crouesty 

installé dans le port d’Arzon, 

en Bretagne, recrute une 

vingtaine de personnes en 

CDI : second(e) de cuisine 

(offre pôle emploi 039XTSM), 

chef(fe) de rang (039XTSX), 

réceptionniste de nuit 

(040MXHY), valet/femme 

de chambre (040NVGX et 

040NVLZ) et maître(sse) 

d’hôtel (039XTTG).

Rens. : recrutement@

miramarcrouesty.com

TRANSPORT
L’UE ne veut pas 
protéger les routiers

Un décret sur le transport 

routier, qui doit entrer 

en vigueur le 1er juillet, prévoit 

notamment que les routiers 

étrangers circulant sur le 

territoire français devront 

avoir avec eux leur contrat 

de travail ou une « attestation 

de détachement » et, 

surtout, être payés au SMIC. 

Cependant, cette nouvelle 

réglementation est menacée 

par l’Union européenne, 

qui a annoncé avoir engagé 

une procédure d’infraction 

contre la France.

 /// VOS DROITS

 /// EN BREF

LA CHRONIQUE DE 
GÉRARD FILOCHE

PSE. Un plan de départs 
volontaires a aussi des règles

P
our supprimer des emplois dans le cadre 

d’un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE), 

un employeur a plusieurs solutions 

parmi lesquelles, considérée comme la moins 

douloureuse, celle du plan de départs volontaires 

(PDV). Un PSE peut même ne prévoir que cette 

modalité, excluant alors la possibilité d’utiliser 

des « licenciements contraints » pour atteindre 

le nombre de suppressions de postes fi xé 

initialement. Dans ce cadre bien précis du PSE, 

le salarié volontaire au départ n’est pas considéré 

comme démissionnaire. Il est licencié aux 

conditions légales d’un licenciement économique 

avec des indemnités et un accès au congé de 

reclassement. La plupart du temps toutefois, 

le PSE qui prévoit un plan de départs volontaires 

propose des mesures incitatives : des indemnités 

supra-légales, des aides à la formation, 

des aides à la création d’activité, etc.

Critères. La logique veut que l’obligation 

d’organiser un plan de reclassement dans le cadre 

d’un PSE ne s’impose pas à l’employeur en cas de 

départs volontaires. Mais, à une condition, précise 

la jurisprudence : que le PSE en question exclue la 

possibilité de licencier des salariés non volontaires 

pour atteindre son objectif de réduction d’emplois. 

Cet engagement doit être inscrit dans le PSE. 

Celui-ci doit également préciser les critères à 

respecter pour accéder au « guichet » des départs. 

Par exemple, un PDV peut ne concerner que 

certaines fonctions ou certains services. Si un 

salarié volontaire n’entre pas dans ces critères 

et qu’il dispose de compétences essentielles 

à la poursuite de l’activité de l’entreprise, celle-ci 

peut lui refuser l’accès à son PDV. Et inversement, 

elle ne pourrait pas refuser le « départ aidé » 

à un salarié qui respecterait tous les critères. 

La jurisprudence a rappelé également qu’un 

employeur ne pouvait écarter un salarié d’une 

« aide au départ » sous prétexte qu’en amont, 

il se serait engagé à démissionner alors qu’un PSE 

était déjà en vue mais que l’idée d’un PDV n’avait 

pas encore été envisagée. M. E.
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ALCOOL. Pour une interdiction totale au travail
Dans son rapport sur « les politiques de lutte contre 

les consommations nocives d’alcool » (13 juin 2016), 

la Cour des comptes critique sévèrement des politiques 

publiques de lutte contre ce fl éau, qui aurait coûté la vie 

à 49 000 personnes en 2009 selon la seule enquête 

disponible. En milieu professionnel, elle prône l’interdiction 

totale de l’introduction d’alcool alors que le Code du travail 

y autorise encore le vin, la bière, le cidre et… le poiré. 

La Cour juge toutefois que des dérogations pourraient être 

accordées en nombre limité dans l’année.
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